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Centres de services aux entreprises d'ISTC et Centres de commerce extérieur 
Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC) et Commerce extérieur Canada (CEC) ont mis sur pied des centres d'information dans les 
bureaux régionaux de tout le pays. Ces centres permettent à leur clientèle de se renseigner sur les services, les documents d'information, les 
programmes et l'expérience professionnelle disponibles dans ces deux Ministères en matière d'industrie et de commerce. Pour obtenir de plus 
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HABILLEMENT 

Étant donné l'évolution rapide du commerce international, l'industrie canadienne doit pouvoir soutenir la 
concurrence si elle veut connaître la croissance et la prospérité. Favoriser l'amélioration du rendement 
de nos entreprises sur les marchés du monde est un élément fondamental des mandats confiés à 
Industrie. Sciences et Technologie Canada et à Commerce extérieur Canada. Le profil présenté dans 
ces pages fait partie d'une série de documents grâce auxquels Industrie, Sciences et Technologie 
Canada procède à l'évaluation sommaire de la position concurrentielle des secteurs industriels 
canadiens, en tenant compte de la technologie, des ressources humaines et de divers autres facteurs 
critiques. Les évaluations d'Industrie. Sciences et Technologie Canada et de Commerce extérieur 
Canada tiennent compte des nouvelles conditions d'accès aux marchés de même que des répercus-
sions de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis. Pour préparer ces profils. 
le Ministère a consulté des représentants du secteur privé. 

Veiller à ce que tout le Canada demeure prospère durant l'actuelle décennie et à l'orée 
du vingt-et-unième siècle, tel est le défi qui nous sollicite. Ces profils, qui sont conçus comme des 
documents d'information, seront à la base de discussions solides sur les projections, les stratégies et 
les approches à adopter dans le monde de l'industrie. La série 1990-1991 constitue une version revue 
et corrigée de la version parue en 1988-1989. Le gouvernement se chargera de la mise à jour régulière 
de cette série de documents. 

Michael H. Wilson 
Ministre de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie 

et ministre du Commerce extérieur 

Structure et rendement 

Structure 
L'industrie canadienne de l'habillement a la réputation 

de confectionner un vaste éventail de vêtements de grande 
qualité, à la mode et surtout destinés aux marchés de détail 
à prix moyens et élevés. Elle fabrique également des vête-
ments de travail et des uniformes. Les principaux produits 
de cette industrie sont les vêtements pour femmes, hommes 
et enfants, les vêtements de cuir, les fourrures, les vêtements 
de soutien et un vaste éventail d'articles en tricot, comme les 
tee-shirts, les sous-vêtements, les gants, les chandails et les 
bas et chaussettes. Le secteur de la fourrure est très différent 
de l'industrie courante du vêtement, aussi fait-il l'objet d'un 
profil particulier, celui des Vêtements de fourrure. 

La première étape, et peut-être la plus critique, de la 
confection du vêtement est celle de la conception. Le modèle 

du vêtement peut être accepté d'emblée par les consomma-
teurs, ou provoquer des ventes insuffisantes qui contraignent 
les détaillants à réduire les prix afin de se débarrasser des 
stocks invendus. Les autres grandes étapes dans la confection 
du vêtement comprennent l'achat des tissus, la fabrication et 
la gradation des patrons, la coupe des tissus, la couture et 
la finition. 

Au Canada, la majeure partie de cette industrie s'est 
concentrée au Québec depuis ses tout débuts. On y trouve 
57 `)/0 de l'ensemble de la main-d'oeuvre dans le vêtement, soit 
112 940 personnes en 1989. Les autres provinces où l'indus-
trie du vêtement est la plus concentrée sont l'Ontario (31 % 
de l'emploi en 1989) et le Manitoba (6 %). Les fabricants se 
sont surtout établis dans les grandes agglomérations urbaines 
de Montréal, Toronto et Winnipeg, afin d'être à proximité des 
grands marchés et des bassins de main-d'oeuvre spécialisée. 
Il reste qu'aujourd'hui les pressions pour faire augmenter les 
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Figure 1 — Importations, exportations et expéditions  
intérieures, 1989 

salaires incitent certaines entreprises à se relocaliser dans 
les régions rurales où les frais de main-d'oeuvre sont moins 
élevés. La production de vêtements représente respectivement 
18, 17 et 6 % de tous les emplois manufacturiers dans les 
régions métropolitaines de Montréal, Winnipeg et Toronto. Un 
élément propre au Québec en ce domaine est l'existence de 
grands sous-traitants qui effectuent pour le compte d'autres 
entreprises la coupe et la couture, et qui sont surtout concen-
trés en Estrie. Tout indique que cette pratique se répand dans 
les autres provinces. 

Les petites entreprises prédominent dans le vêtement : 
en 1989, on estimait le nombre d'établissements à 2425,  
dont 650 sous-traitants. Environ 88 % des entreprises comp-
taient moins de 100 employés; mais elles ne représentaient 
qu'environ la moitié de l'emploi et de la valeur des expédi-
tions. Environ 76 % de la main-d'oeuvre totale dans ce secteur 
est féminine; on y dénombre 45 % d'immigrants. Quelque 
40 % des travailleurs sont syndiqués. L'emploi dans les prin-
cipaux sous-secteurs se répartit comme suit : vêtements pour 
femmes, 39 000; vêtements pour hommes, 39 000; vêtements 
pour enfants, 7400; vêtements de soutien et tricots, 14000;  
et autres vêtements comme les vêtements de travail, de nuit, 
d'intérieur, les maillots de bain et les sous-vêtements, 15 900. 
En plus des emplois recensés par les statistiques, on estime 
que 15 000 personnes travaillent à domicile, à temps partiel, 
dans la confection du vêtement, et ne sont pas comprises 
dans les statistiques du travail. 

Les expéditions de vêtements confectionnés au Canada 
étaient estimées à 6535,5 millions de dollars en 1989; ces  

vêtements étaient presque entièrement destinés au marché 
intérieur (figure 1). Au cours de la même année, les importa-
tions étaient évaluées à 2 407,6 millions et les exportations à 
218,4 millions. Plus des trois quarts des importations totales 
provenaient de pays à main-d'oeuvre bon marché, et les quatre 
cinquièmes des exportations canadiennes étaient dirigées 
vers les États-Unis. 

Dans cette industrie, l'intégration en amont est négli-
geable; presque toutes les entreprises achètent leurs fils et 
tissus des usines de textile. Les fabricants de vêtements sont 
des clients importants de l'industrie canadienne du textile; ils 
absorbent 35 % de sa production, mesurée au poids. 

Dans l'industrie du vêtement, la propriété est à prédo-
minance canadienne; les entreprises de propriété étrangère 
représentent moins de 2 % du nombre total des entreprises. 
Bien qu'il y ait eu quelques acquisitions d'entreprises cana-
diennes par des intérêts étrangers au cours des dernières 
années, la plupart des entreprises de propriété étrangère 
font partie de multinationales qui se sont implantées au 
Canada pour échapper aux barrières tarifaires élevées tout 
en satisfaisant les besoins particuliers du marché canadien. 
Ces entreprises s'adonnent surtout à la confection en grande 
série de produits standardisés : blue-jeans, vêtements de sou-
tien, sous-vêtements. Les entreprises de propriété étrangère 
comptent pour environ 3 % des expéditions totales de vête-
ments. Les intérêts de l'industrie, du monde des affaires et 
les intérêts politiques divers du secteur du vêtement sont 
représentés par une association nationale et 12 associations 
régionales ou relatives.  à des produits particuliers; elles sont 
réparties dans tout le Canada. 

Rendement 
Les principaux facteurs qui influent sur la demande de 

vêtements sont la croissance démographique, le revenu per-
sonnel disponible et le vieillissement de la population. Le 
revenu disponible en dollars courants est à la hausse, mais 
la part de celui-ci consacrée au vêtement est demeurée à peu 
près constante depuis le milieu des années 1970 : environ 
5,5 °/0. Depuis 1980, le marché a augmenté d'une moyenne 
annuelle de 5 % en dollars courants. Bien qu'on ne s'attende 
pas à ce que la croissance globale du marché s'accélère au 
cours de la prochaine décennie, une augmentation du revenu 
personnel disponible pourrait stimuler les dépenses discré-
tionnaires consacrées aux achats de vêtements à la mode. 

L'évolution du style de vie et des loisirs rend compte en 
grande partie de l'influence grandissante de la mode sur les 
dépenses des consommateurs, ce qui touche directement les 
fabricants de vêtements. Depuis le début des années 1980, 
les entreprises de vêtements ont agi davantage en fonction 
de la demande du marché que de la production ou du 
fonctionnement de l'entreprise, deux éléments qui orientaient 



leurs activités au cours des années précédentes. Au début 
des années 1970, le marché canadien du vêtement était moins 
orienté vers la mode qu'il ne l'est aujourd'hui. À cette époque, 
les prix étaient un facteur plus important pour le consom-
mateur, ce qui explique en bonne partie que les détaillants 
cherchaient à obtenir une portion croissante de leurs stocks 
auprès de pays à faible prix de revient. Toutefois, même si 
la mode influence de plus en plus les achats des consomma-
teurs, le prix des vêtements demeure un facteur important 
pour ceux-ci. 

Une concurrence croissante des importations bon 
marché est venue perturber des marchés autrefois stables. 
Ces importations se sont accrues à un taux supérieur à celui 
de la croissance du marché canadien, ce qui fait que les 
entreprises canadiennes ont perdu une partie de leur marché. 
L'industrie s'est efforcée de s'adapter au cours des années. 
En grande partie, cependant, le processus d'adaptation a 
été entravé par la faible dimension du marché canadien, par 
les barrières tarifaires élevées protégeant les marchés des 
autres grandes nations industrialisées et par des procédés 
de confection à haute intensité de main-d'œuvre. Il reste que 
les fabricants canadiens persévèrent dans leurs efforts pour 
s'adapter à la situation : ils investissent dans de nouvelles 
technologies, réduisent leurs coûts, améliorent leur position 
sur les marchés et leurs services aux consommateurs. Ils 
recourent aux importations afin de mener à bien leur propre 
production intérieure. 

Ce scénario a aussi été observé dans d'autres pays. 
Au cours des trois dernières décennies, la tendance dans le 
commerce international du vêtement a été l'accroissement, 
pour les pays à faible prix de revient, de leur part des exporta-
tions dans le monde. Ces pays ont consacré beaucoup d'éner-
gie à développer une industrie du vêtement conçue surtout 
en fonction de l'exportation, et on prévoit que la tendance 
s'accentuera. Grâce à l'avantage qu'ils détiennent compte 
tenu de leurs frais de production peu élevés, ces pays ont 
accentué les pressions concurrentielles sur l'industrie du 
vêtement des pays industrialisés. Plusieurs pays nouvelle- 
ment industrialisés (PNI), comme Hong-kong, ont récemment 
adopté une nouvelle stratégie; ils s'emploient vigoureusement 
à produire des vêtements de meilleure qualité en vue de con-
currencer les articles à prix moyens et élevés fabriqués par 
les pays industrialisés. 

Malgré les restrictions sur les importations, la part de 
l'industrie canadienne sur le marché intérieur n'a pas cessé  

de décliner. Un nombre croissant de fabricants de vêtements 
éliminent les gammes de produits non rentables. Pour main-
tenir leur marge bénéficiaire tout autant que pour satisfaire 
aux divers besoins de leurs clients, ils importent de plus en 
plus pour leurs lignes de produits. On estime que 25 % des 
importations de vêtements sont effectuées par les fabricants 
canadiens, et cette tendance devrait se poursuivre. 

Depuis le début des années 1970, le niveau des importa-
tions a considérablement varié : au cours d'une année don-
née, on n'atteint pas les quotas, tandis que l'année suivante 
les importations augmentent soudainement. La situation s'est 
aggravée à la suite de l'arrivée sur le marché de nouveaux 
fournisseurs dont les prix sont peu élevés et qui ne sont 
pas touchés par les quotas. 

Entre 1975 et 1988, le marché canadien du vêtement a 
augmenté de 18 % en unitésl. Au cours de la même période, 
le volume de vêtements étrangers pénétrant au Canada a 
augmenté de 27 % 2  et, par conséquent, a accru sa part du 
marché, qui est passée de 35 'Y° en 1975 à 41 % en 1988, 
en dépit d'une protection tarifaire élevée (environ 25 °/0) et 
des accords bilatéraux sur la limitation des importations. Les 
fabricants canadiens n'ont pas autant profité de la croissance 
générale du marché pendant cette période; le volume des 
expéditions intérieures nettes n'a augmenté que de 11 °/0, 
passant de 342 millions d'unités en 1975 à 379 millions 
en 1988. 

L'emploi dans l'industrie du vêtement avait baissé de 
11 000 personnes en 1989 par rapport à 1973; depuis 1986, 
il s'est stabilisé entre 109 000 et 113 000 (figure 2). Entre 
1976 et 1980, la croissance de la productivité dans ce secteur 
se comparait très favorablement avec celle de l'ensemble du 
secteur manufacturier. Même si, comme on le voit au tableau 1, 
la productivité s'est améliorée régulièrement entre 1976 et 
1986, l'écart dans le niveau de productivité par rapport au 
secteur manufacturier dans son ensemble est évalué à 22 %. 
L'amélioration à long terme s'explique par la hausse de la 
valeur des vêtements confectionnés, et la réduction de la 
main-d'œuvre attribuable à la rationalisation des opérations 
et à la concurrence des importations, ainsi que par une 
amélioration directe de l'efficacité de la production. Ces 
dernières années, l'industrie du vêtement a véritablement 
tiré de l'arrière en matière de productivité, ce qui pourrait 
résulter de la diminution, par rapport aux années 1980, du 
taux d'investissement dans la technologie visant à économiser 
la main-d'œuvre. 

r L'industrie évalue son rendement d'après le nombre d'unités produites, en conformité avec le critère utilisé dans la négociation des quotas d'importation. 
2 0n ne dispose de données sur le volume que pour les articles contingentés, soit environ 75 %, en valeur, des expéditions totales de l'industrie. Les principales 
catégories de produits non soumis aux quotas d'importation sont les accessoires vestimentaires (foulards, cravates, bretelles, etc.), les chapeaux et casquettes, les 
gants et mitaines (sauf les gants de travail), les bas diaphanes et les collants, les vêtements de cuir et de fourrure, les vêtements de survie et les vêtements jetables. 
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Les exportations n'ont pas été un élément important des 
ventes globales. Au cours des dernières années, cependant, 
on a observé que de plus en plus d'entreprises s'efforcent de 
vendre sur les marchés d'exportation. Bien qu'elles ne repré-
sentent encore qu'une faible proportion des activités totales, 
les exportations, à l'exclusion des fourrures et des accessoires, 
sont passées de 2,2 % des expéditions totales de l'industrie 
en 1981 à 3,7 `)/0 en 1987. Parmi les produits qui ont donné les 
meilleurs résultats, on relève les vêtements de haute couture 
pour dames, les survêtements d'hiver, une certaine catégorie de 
vêtements haut de gamme pour hommes, les vêtements pour 
enfants et les vêtements de travail. Les ventes aux États-Unis, 
qui comptent pour environ 85 % des exportations de vêtements 
du Canada, ont augmenté régulièrement. Le Canada a montré 

Tableau 1 — Croissance de la productivite 

Croissance annuelle moyenne de la valeur ajoutée par 
heure-personne travailléea (%) 

1976-1980 1981-1986 1976-1986 

Vêtement 	 7,4 	0,1 

Textile 	 4,1 	3,6 

Ensemble des industries de la 
fabrication 	 1,3 	2,4 

aComprend les vêtements de fourrure. Estimations d'ISTC en dollars 
constants de 1981. 

qu'il est apte à soutenir avec succès la concurrence sur les 
marchés des pays industrialisés tant sur le plan de la qualité 
que sur ceux du style et des prix. On estime que 65 `)/0 des 
vêtements exportés le sont en fonction de la mode plutôt que 
de la qualité des articles eux-mêmes. La concurrence à laquelle 
le Canada doit faire face sur les marchés étrangers provient 
surtout des producteurs européens. 

Au cours des dix dernières années, l'industrie du vête-
ment a maintenu sa rentabilité ainsi que son ratio d'endette-
ment à long terme. Ce ratio est demeuré relativement faible 
dans la confection de vêtements (7,1 % en 1987 en regard 
de 23,2 `)/0 pour l'ensemble des industries de la fabrication) 
en raison de la faible valeur de l'actif immobilisé et du recours 
au crédit à court terme. Pour les mêmes raisons, les bénéfices 
après impôts sur le capital investi par l'industrie entre 1973 
et 1987 sont demeurés supérieurs à ceux de l'ensemble du 
secteur de la fabrication (12,2 % contre 8 % en 1987). Cette 
année-là, les bénéfices de l'industrie après impôts étaient 
de 3,2 %, comparativement à 4,4 % pour l'ensemble de 
la fabrication. 

Les bénéfices respectables obtenus en dépit de la 
faible productivité de l'industrie et d'une concurrence 
tenace de la part des importations bon marché sont large-
ment attribuables aux faibles besoins en capitaux de l'in-
dustrie et à sa haute intensité en main-d'œuvre, à l'esprit 
d'entreprise des gestionnaires et à la taille généralement 
réduite des entreprises. Ces facteurs ont conféré à l'indus-
trie une grande souplesse, ce qui lui permet de passer 
d'un style (ou d'un produit) à un autre selon les occasions 
du marché. En raison des risques élevés, les fabricants 
sont devenus réfractaires aux réinvestissements à long 
terme des revenus, et ont tendance à se limiter à la 
planification tactique à court terme. 

En 1988, les entreprises de vêtements ont investi 48 mil-
lions de dollars (en dollars constants de 1981) dans les bâti-
ments, les machines et l'équipement, ce qui était inférieur 
au niveau record de 50 millions établi l'année précédente. 
Malgré tout, le niveau d'investissement de 1988 dépassait 
de 7 % l'investissement moyen effectué au cours des quatre 
années précédentes. 

La plupart des fabricants situés dans les grandes 
régions productrices de vêtements ne se sont pas heurtés à 
des difficultés majeures pour obtenir le financement néces-
saire à la restructuration de leurs activités ou pour acquérir 
de nouvelles technologies. Malgré tout, une bonne partie 
des milieux financiers ont une image assez négative des fabri-
cants de vêtements; cette image est en partie attribuable aux 
importations à bas prix, qui ont profondément pénétré les 
marchés, et aux mesures particulières de protection déployées 
pour cette industrie. Ainsi, certaines institutions financières 



peuvent hésiter à offrir du financement à long terme aux 
fabricants en raison de la faible valeur de l'actif immobilisé 
comparativement aux autres secteurs de la fabrication. Afin 
d'accroître leur capitalisation, un certain nombre d'entreprises 
ont réorganisé leur structure financière et sont devenues des 
sociétés ouvertes. Jusqu'ici, cette stratégie ne semble pas 
avoir été très fructueuse, et la performance des actions sur 
les marchés boursiers a été plutôt faible. 

Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Les deux dernières décennies ont constitué une période 

de transition pour l'industrie du vêtement. Elle a lutté pour 
devenir plus concurrentielle face aux pressions croissantes 
et soutenues des importations bon marché. Quatre faiblesses 
structurelles importantes, qui exercent des effets à long terme, 
ont cependant entravé ses initiatives en ce sens. Ce sont 
la taille du marché, les coûts de main-d'œuvre relativement 
élevés, le peu de variété des sources d'approvisionnement et 
des catégories de tissus offerts au Canada, et le grand nombre 
d'entreprises relativement petites. D'autre part, cette industrie 
a réussi à conserver un noyau d'entreprises solides et viables. 
Mentionnons aussi la diversification de la production et des 
produits, la haute qualité des vêtements fabriqués, une vision 
créative de la mode, des usines flexibles et polyvalentes, et 
une bonne rentabilité. 

Les économies d'échelle sont un des facteurs impor-
tants qui influent sur le prix de revient des vêtements. Mais, 
en raison de la taille réduite du marché canadien, il y a peu 
d'occasions de réduire les prix de revient en augmentant les 
lots de fabrication. La petite échelle de la confection et le fort 
coefficient de main-d'œuvre des procédés de production sont 
probablement les principales faiblesses de l'industrie du vête-
ment à l'heure actuelle. Certaines économies d'échelle sont 
possibles dans le cas d'articles standardisés comme les pan-
talons et les chemises. Toutefois, la taille moyenne des 
entreprises canadiennes est considérablement inférieure à 
celle qu'on retrouve dans l'industrie du vêtement des pays 
industrialisés comme les États-Unis et à celle de nombreux 
producteurs à faible prix de revient (comme la République 
de Corée et Taiwan). Il reste qu'une importante stratégie se 
répand lentement parmi les producteurs de vêtements des 
pays industrialisés, dont le Canada. 

Un grand nombre d'entreprises modifient leur fabrication 
en fonction de séries de production plus diversifiées et plus 
courtes. Elles s'efforcent ainsi de s'adapter aux marchés du 
vêtement, où il importe de répondre rapidement aux tendances 
de la mode et aux exigences des détaillants. C'est pourquoi les  

désavantages que constituent pour les entreprises cana-
diennes le marché réduit et leur faible échelle de production 
sont compensés par leur taille restreinte, qui leur confère une 
plus grande souplesse de production. Bien que ceci ajoute 
aux pressions déjà exercées sur le prix de revient, les nou-
velles technologies présentant des systèmes de production 
modulaires ou flexibles pourraient supprimer à long terme 
un certain nombre de ces pressions. 

Les salaires comptent pour 24 % de la valeur des 
expéditions, comparativement à 12 % dans l'ensemble de 
la fabrication. Le prix de revient par unité dans l'industrie du 
vêtement était, en 1986, plus élevé d'environ 6 % au Canada 
qu'aux États-Unis, dernière année pour laquelle nous dispo-
sons de données comparables et précises. Nous ne disposons 
pas de données semblables en ce qui a trait aux pays à faible 
prix de revient. 

Une autre faiblesse structurelle est l'accès aux tissus. 
L'industrie est désavantagée en ce qui concerne la disponibilité 
et le prix des tissus fabriqués au Canada. La part de ceux-ci 
dans la valeur des expéditions atteint 35 à 45 %. Les fabricants 
de vêtements ne peuvent compter exclusivement sur les tissus 
fabriqués au Canada du fait que les styles et les modèles indis- 
pensables pour satisfaire à la demande des consommateurs 
qui suivent la mode de près ne se retrouvent pas en variété suf-
fisante dans les entreprises de textile. Environ 50 % des tissus 
utilisés dans l'industrie du vêtement sont importés, en propor-
tion à peu près égale, des pays industrialisés et des pays à 
faible coût de revient. Les tarifs élevés qui frappent les tissus 
et les fils importés augmentent le prix de revient des fabricants 
canadiens. Le retrait éventuel des droits de douane sur les tis-
sus américains, en vertu de l'Accord de libre-échange entre le 
Canada et les États-Unis (ALE), contribuerait à atténuer ce 
problème si les confectionneurs pouvaient trouver une plus 
grande variété de tissus aux États-Unis qu'au Canada. En ce 
qui concerne la variété encore plus grande de tissus pour 
vêtements provenant d'autres pays, le gouvernement aborde 
le problème des prix à l'importation en promettant de réduire 
les tarifs sur le textile à des niveaux plus comparables à 
ceux des autres pays industrialisés. 

Dans la plupart des pays, la confection des vêtements 
est le fait d'un grand nombre de petites entreprises. À cet 
égard, l'industrie canadienne ne souffre pas d'un désavan-
tage marqué, sauf peut-être dans le cas d'un certain nombre 
d'articles confectionnés en grandes séries, comme les pan-
talons et les chemises. Une industrie aussi diversifiée que 
celle du Canada peut suivre l'évolution de la mode plus 
facilement que certaines industries plus vastes et plus 
orientées vers la confection en grandes séries, comme 
on en retrouve dans des pays à faible prix de revient ou 
aux États-Unis. 
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Jusqu'à tout récemment, le style de gestion de l'industrie 
se caractérisait par un esprit d'entreprise dynamique. Les pro-
priétaires, secondés par des cadres organisés sans trop de 
structure, exécutaient toutes les tâches exigées par le fonc-
tionnement quotidien de l'entreprise. Au cours des années 
1960 et 1970, la plupart des entreprises n'avaient pas mis 
en place de modes de gestion particuliers dans les domaines 
de la production, de la mise en marché et du financement. 
Cette façon d'agir se retrouve encore dans la plupart des 
petites entreprises. Cependant, de plus en plus de moyennes 
et de grandes entreprises ont récemment intégré des spécia-
listes à leur équipe de gestion afin que les décisions concer-
nant l'entreprise soient prises de façon plus systématique. 
En dépit de cette tendance, plusieurs entreprises de vêtements 
connaissent des déficiences chroniques au niveau de la plani-
fication stratégique. Elles n'ont pas de plan global relatif à 
l'adoption de nouvelles technologies, et sont généralement 
réticentes à réinvestir systématiquement leurs bénéfices. 

L'industrie ne s'est pas appliquée à mieux définir ses 
marchés et à les développer. La majeure partie des ressources 
administratives a été consacrée à d'autres priorités, comme 
la réduction du prix de revient. Le marché est dominé par un 
petit nombre de grands magasins et de magasins à succur-
sales multiples, qui sont également de grands importateurs. 
Dans ce contexte, un bon nombre d'entreprises ne connais-
sent pas suffisamment les techniques de développement de 
marché et de positionnement pour être en mesure de tirer 
pleinement profit des débouchés qui se présentent. Pour un 
grand nombre d'entreprises, la mise en marché se limite à 
vendre (par l'intermédiaire de leurs propres représentants, 
d'agents indépendants ou de grossistes) les produits aux 
détaillants au prix le plus avantageux possible. 

Facteurs liés au commerce 
Les tarifs canadiens imposés sur le vêtement protègent 

peu l'industrie contre les importations bon marché. La politique 
commerciale du gouvernement canadien sur le vêtement com-
porte donc la négociation, dans le cadre de l'Arrangement mul-
tifibres du GATT, de quotas d'importation bilatéraux avec les 
pays à faible prix de revient. Le Canada participe à cet accord 
depuis 1974, et son objectif, tout comme celui des États-Unis 
et de la Communauté européenne (CE), est de ralentir la crois-
sance des importations de vêtements afin que l'industrie puisse 
s'adapter à la concurrence croissante des pays à faible prix de 
revient. Approximativement 50 pays, dont le Canada, ont signé 
l'Arrangement multifibres dont l'avenir est actuellement à 
l'étude dans le cadre de l'Uruguay Round des négociations 
commerciales multilatérales du GATT. 

Les tarifs canadiens sur le vêtement entrent également 
dans les négociations de l'Uruguay Round, puisque ces tarifs  

n'ont pas été réduits autant que d'autres au cours des pourpar-
lers tenus jusqu'ici. Ainsi, lors des négociations multilatérales 
précédentes (Tokyo Round), les tarifs canadiens sur les vête-
ments ont été réduits d'une moyenne pondérée par la valeur 
des échanges de 9,5 °/0, ceux des États-Unis de 17 % et ceux 
de la CE de 18 %, tandis qu'en moyenne, les tarifs industriels 
étaient réduits de 33 %. (La moyenne pondérée par la valeur 
des échanges de 1987 est présentée au tableau 2). Les pays 
industrialisés considéraient que les fournisseurs des pays à 
faible prix de revient jouissaient déjà d'un avantage concur-
rentiel considérable sur les marchés des pays développés, 
sans qu'on accentue cet avantage en réduisant les tarifs sur 
le vêtement. Comme l'Arrangement multifibres et les tarifs 
sur le vêtement avaient été très peu modifiés lors des rondes 
précédentes, les initiatives en cours en vue de négocier une 
structure commerciale plus libérale pourraient bien donner 
lieu à la fois au démantèlement de l'Arrangement multifibres, 
à la mise en vigueur de règlements disciplinaires du GATT 
plus efficaces, et à la réduction des tarifs sur les tissus et 
les vêtements finis. 

En ce qui concerne le besoin de l'industrie d'importer les 
tissus nécessaires, la mise en vigueur des réductions tarifaires 
en vertu de l'ALE devrait aider les entreprises du vêtement en 
leur facilitant l'accès au vaste choix de tissus disponibles aux 
États-Unis. De plus, le gouvernement a réagi à ce problème de 
longue date en réduisant les droits sur certaines catégories de 
tissus spécialisés pour vêtements. Pour compléter ces initia-
tives tarifaires, le gouvernement a mis en oeuvre en 1989, 
pour une période de neuf ans (la période entière autorisée 
par l'ALE), trois nouveaux programmes de remise de droits 
dans des secteurs particuliers. Le gouvernement a également 
amélioré le Programme sur les chemises à col façonné, mis 

Tableau 2— Tarifs decoulant des negociations 
commerciales aptes le Tokyo Round, 1987 

Moyenne pondérée par la valeur des échanges (°/0) 

Vêtement 	Tissus 

Canada' 

États-Unis 

Communauté européenne 

Japon 

'Le tarif canadien moyen, pondéré par la valeur des échanges sur les 
marchandises industrielles, est de 10 %. 

Source : GATT, Les textiles et le vêtement dans l'économie mondiale, 1984. 



en vigueur antérieurement. Ces mesures visent à encourager 
les secteurs de l'industrie du vêtement les plus durement 
touchés par la concurrence des importations à adopter des 
stratégies d'adaptation efficaces. 

Le gouvernement a aussi fait part de son intention 
de réduire les tarifs canadiens sur les tissus à un niveau 
comparable à ceux des autres pays industrialisés, en vue 
de faciliter l'accès à une plus grande variété de tissus. Le 
Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) a récem-
ment indiqué au gouvernement l'ampleur des réductions 
nécessaires pour respecter son engagement ainsi que la 
période de sa mise en vigueur. Le TCCE recommandait des 
réductions tarifaires de l'ordre de 26 (1/0, échelonnées sur une 
période pouvant s'étendre jusqu'à neuf ans. Il recommandait 
aussi d'inclure ces réductions dans l'offre canadienne finale 
présentée dans le cadre des négociations commerciales 
multilatérales, afin d'en obtenir un avantage maximum. En 
recevant le rapport du TCCE, le gouvernement a réitéré sa 
détermination de recourir à ces réductions tarifaires afin 
d'accroître la compétitivité des fabricants canadiens de vête-
ments. Le gouvernement a également manifesté son intention 
de faire étudier par le TCCE les coûts et les avantages d'un 
programme de dégrèvement tarifaire s'appliquant aux vête-
ments canadiens partiellement confectionnés au Canada, 
puis traités à l'étranger et renvoyés au Canada comme pro-
duits finis. L'étude porterait également sur les effets d'un tel 
programme sur les fabricants et l'emploi. 

Aux termes de l'ALE, les tarifs sont éliminés en 
10 étapes annuelles et égales ayant débuté le 1 er janvier 1989. 
En règle générale, les vêtements fabriqués de tissus provenant 
de pays tiers ne sont pas admissibles à l'entrée en franchise 
aux termes de l'ALE. Celui-ci prévoit toutefois une exemption : 
pour une année civile donnée, les exportations aux États-Unis 
de vêtements confectionnés au Canada à l'aide de tissus pro-
duits dans un pays tiers auront droit au traitement tarifaire 
prévu par l'ALE. Dans le cas des tissus non laineux, cette 
disposition s'applique jusqu'à l'équivalent de 50 millions 
de verges carrées (41,8 millions de mètres carrés), et dans 
le cas des tissus laineux, jusqu'à l'équivalent de six millions 
de verges carrées (cinq millions de mètres carrés). Les limites 
canadiennes d'exemptions de droits de douane ou de con-
tingents tarifaires imposés sur des vêtements semblables 
importés des États-Unis sont l'équivalent de 10,5 millions 
et 1,1 millions de verges carrées (8,8 millions et 0,9 million 
de mètres carrés) respectivement. 

Aux termes de l'ALE, les dispositions de rembourse-
ment des droits de douane sur le matériel importé servant à 
la fabrication de marchandises destinées à l'exportation sont 
prolongées pour une période indéterminée. Il faut que les 
vêtements exportés soient confectionnés de tissus provenant  

d'un pays tiers et ne soient pas admis en franchise aux États-
Unis. Pour les autres secteurs industriels, le remboursement 
des droits de douane sur le commerce de marchandises avec 
les États-Unis est supprimé dans les cinq ans suivant la date 
de la mise en vigueur de l'ALE. Au cours des cinq premières 
années de la période de mise en oeuvre, il est possible d'exi-
ger le remboursement complet des droits de douane, que les 
produits exportés jouissent ou non des tarifs préférentiels. 

Les deux pays se sont en outre engagés à s'employer à 
uniformiser leurs règlements dans des domaines où les tarifs 
ne s'appliquent pas, comme l'inflammabilité ou l'étiquetage 
des vêtements. 

Pour la plupart des entreprises, les États-Unis offrent 
le marché d'exportation le plus propice. En Europe, la libre 
circulation des marchandises entre les pays de la CE a gêné 
le commerce canadien des vêtements. À cela s'ajoute la 
vive concurrence des couturiers européens et le fait que 
les modèles canadiens de marque propre n'ont jamais fait 
l'objet d'une commercialisation vigoureuse. 

Facteurs technologiques 
Les fabricants de matériel de production de vêtements 

se retrouvent surtout au Japon, dans la CE et aux États-Unis. 
Ils ont apporté à ce matériel des innovations technologiques 
majeures qui permettent d'automatiser la production de vête-
ments, de raccourcir le cycle de production et d'accroître la 
souplesse et la productivité de l'entreprise. On y arrive habi-
tuellement grâce à la conception et à la fabrication assistées 
par ordinateur (CAO/FAO). Ces progrès en matière de tech-
nologie, de même que les compétences particulières qu'ils 
exigent en gestion, sont utilisés dès les premières phases de 
la production : conception, fabrication des patrons et coupe. 
Des progrès sont également intervenus dans la réduction des 
frais de manutention. Toutefois, la complexité des procédés 
de couture rend leur automatisation passablement plus lente. 
Celle-ci pose de grands défis aux ingénieurs et techniciens 
en matière de robotique et d'infrastructure de systèmes, de 
sorte qu'on n'a réalisé des progrès en ce domaine que dans 
certaines opérations de production en grandes séries. 

Ces innovations ont d'abord été conçues en fonction 
d'une production à grande échelle. Pour cette raison, et à 
cause de la petite taille du marché canadien pour les vendeurs 
internationaux de matériel, le Canada, selon des spécialistes 
de l'industrie, a été plus lent que le Japon, les États-Unis ou 
la CE à adopter ces innovations. Ces derniers temps, cepen-
dant, les fabricants de matériel ont accordé davantage d'atten-
tion aux besoins des petites entreprises si nombreuses au 
Canada et en d'autres pays. 

La nouvelle technologie est susceptible d'améliorer la 
capacité de l'industrie à satisfaire plus rapidement les goûts 
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versatiles des consommateurs. Les confectionneurs les plus 
dynamiques collaborent avec les détaillants pour améliorer 
leur rapidité de réaction en recueillant des données dans les 
points de vente au moyen de systèmes informatisés de codes à 
barres et de communications électroniques. [information ainsi 
constamment mise à jour améliore le contrôle des stocks et la 
passation des commandes. Lorsque ces systèmes relativement 
économiques seront devenus entièrement opérationnels, les 
fabricants verront leurs frais réduits et jouiront d'un important 
avantage temporel face aux importations bon marché. 

[introduction d'une nouvelle technologie plus complexe 
dans la confection de vêtements donne à l'industrie la possi-
bilité de devenir graduellement plus capitalistique, seul moyen 
pour les pays développés de compenser dans une certaine 
mesure les avantages que détiennent les pays à faible prix 
de revient. [adoption des nouvelles technologies accélérera 
vraisemblablement la restructuration de l'industrie en vue d'en 
arriver à de plus grandes économies d'échelle. Les procédés 
de confection n'en demeureront pas moins à haute intensité 
de main-d'oeuvre. 

Autres facteurs 
Cette industrie importe environ 15 % de ses tissus des 

États-Unis, de sorte que la remontée du dollar canadien en 
regard du dollar américain (figure 3) a rendu ces importations 
légèrement moins coûteuses. Jusqu'à maintenant, les fluctua-
tions de la monnaie ont eu peu d'effets sur les importations 
de vêtements finis, car la plupart d'entre eux proviennent de 
pays à faible prix de revient. Les producteurs de vêtements 
qui ont obtenu du succès sur les marchés américains fondent 
leur compétitivité surtout sur le style et la qualité. 

Le prix constitue généralement un élément moins 
important, de sorte que les fluctuations de la monnaie ont eu 
jusqu'ici peu de répercussions sur la compétitivité des expor-
tations. Cependant, l'industrie a exprimé son inquiétude face 
au niveau relativement élevé, ces derniers temps, du dollar 
canadien par rapport au dollar américain. Par ailleurs, on 
reconnaît généralement que, dans certaines conditions 
économiques, une baisse sensible du dollar canadien aurait 
probablement un effet inflationniste. La hausse des prix et des 
coûts qui en découlerait sur le marché intérieur pourrait, avec 
le temps, annuler les avantages concurrentiels à court terme 
fournis par une telle baisse du dollar. 

En ce qui concerne la CE, les confectionneurs faisaient 
face à un obstacle supplémentaire découlant des écarts entre 
monnaies. La dévaluation du dollar canadien par rapport aux 
devises européennes au cours des deux dernières années 
a suscité un renouveau d'intérêt à l'endroit de ce marché. 

Les producteurs canadiens de vêtements n'ont pas eu de 
difficultés à se conformer aux lois ou règlements municipaux, 
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Figure 3  —  Taux de change du dollar canadien 

provinciaux ou fédéraux sur l'environnement. En fait, certaines 
entreprises sont en train de mettre au point des systèmes 
d'emballage innovateurs et non polluants, en utilisant des 
matières recyclables sans accroître de façon appréciable les 
frais de production. 

Évolution du milieu 

Au moment où nous rédigeons ce profil, l'économie 
du Canada de même que celle des États-Unis montrent des 
signes de redressement, à la suite d'une période de récession. 
En plus d'avoir vu leurs carnets de commandes diminuer, les 
entreprises du secteur de l'habillement ont dû subir des pres-
sions sous-jacentes les incitant à une restructuration à long 
terme. Dans certains cas, ces pressions cycliques ont eu pour 
effet d'accélérer le processus d'adaptation et de restructura-
tion. Avec les signes de relance, même s'ils sont encore irré-
guliers, la perspective à moyen terme va s'améliorer. L'effet 
du phénomène sur ce secteur industriel dépendra du rythme 
même de la relance. 

Along terme, on ne prévoit pas d'accélération de la 
croissance du marché; il se pourrait plutôt qu'on n'observe, 
au cours de la prochaine décennie, qu'une faible croissance. 
Cependant, la hausse des revenus devrait entraîner un niveau 
plus élevé d'achats discrétionnaires de vêtements influencés 
par les modes de vie et les loisirs. L'évolution démographique 
et la faiblesse actuelle de l'économie incitent l'industrie à 
reconsidérer ses options stratégiques pour l'avenir. Elle doit 
faire face à la nécessité d'améliorer sa position sur le marché 



intérieur, et envisager sérieusement d'exporter afin de sur-
monter les problèmes liés à la dimension réduite du marché 
canadien et à sa faible croissance. L'industrie se rend égale-
ment compte qu'elle doit accroître ses investissements dans 
les technologies qui réduisent la main-d'oeuvre, mettre au 
point des gammes de produits originales, et avoir recours 
à des techniques de commercialisation plus dynamiques, 
si elle veut que le secteur demeure viable et florissant. 

La croissance de la production de vêtements au Canada 
dépendra de la capacité des fabricants à s'adapter au nouveau 
climat commercial consécutif aux actuelles négociations com-
merciales multilatérales et à l'ALE. On s'attend à ce qu'une 
concurrence additionnelle vienne des importations bon 
marché, à la suite de la libéralisation du régime commercial, 
soit l'entrée en vigueur de tarifs plus bas et l'élimination pro-
gressive des contraintes liées à l'Arrangement multifibres, 
peut-être en dix étapes annuelles, si les négociations multi-
latérales portent fruit. Dans le contexte de l'ALE, des entre-
prises américaines bien financées et dotées d'excellents 
services de commercialisation pourraient devenir des concur-
rents sérieux pour les fabricants canadiens. Comme l'ALE doit 
être mis en vigueur sur une période de neuf ans, les fabricants 
canadiens devraient avoir le temps de revoir leurs stratégies 
d'affaires. Les importations de vêtements en provenance des 
États-Unis ne sont pas abondantes à l'heure actuelle, mais 
elles pourraient s'accroître si les fabricants canadiens, parti-
culièrement ceux qui s'adonnent à la production en grandes 
séries comme les chemises ou les vêlements de soutien, sont 
incapables de rationaliser leurs gammes de produits et d'en 
améliorer la commercialisation. 

Même si l'imposition de quotas prévue dans l'ALE est 
susceptible de nuire aux exportations des nombreux confec-
tionneurs, qui dépendent étroitement des tissus étrangers pour 
fabriquer des vêtements à la mode, cet accord facilite grande-
ment, par rapport à la situation actuelle, la pénétration du 
marché américain par le Canada. On estime que les quotas 
négociés donneront aux confectionneurs l'occasion de 
multiplier par six le niveau des exportations actuelles aux 
États-Unis, sans être assujettis aux tarifs de la nation la plus 
favorisée (NPF). En outre, des économies d'échelle sur ce 
marché et le libre accès à une grande variété de tissus et de 
fils américains aideront les confectionneurs à réduire leurs prix 
de revient. Les nouvelles occasions d'exportation toucheront 
probablement les produits à la mode : vêtements d'extérieur 
de qualité, vêtements de sport pour dames, coordonnés, robes 
ainsi que vêtements de ville pour hommes. 

Si les fabricants de vêtements améliorent leur commer-
cialisation, et plus particulièrement s'ils restructurent leurs 
gammes de produits et leur capacité de production au cours 
des neuf prochaines années, l'ALE ne devrait pas avoir de  

répercussions directes et notables sur l'ensemble des expédi-
tions et de l'emploi. Les producteurs d'articles de base pour-
raient voir leur part du marché diminuer comme dans le cas 
des jeans ou des sous-vêtements, perdre des licences pour la 
fabrication au Canada de vêtements dessinés aux États-Unis 
et les sociétés américaines installées au Canada pourraient 
faire face à une réduction éventuelle de leurs opérations. 
Mais ces pertes seraient probablement compensées par la 
création d'emplois attribuables aux nouveaux débouchés 
sur le marché américain. 

La réduction multilatérale des tarifs dans le cadre de la 
ronde actuelle des négociations commerciales du GATT ne 
devrait pas accroître beaucoup les occasions d'exportation de 
l'industrie. Cependant, les initiatives de l'industrie en vue de 
s'adapter à l'ALE devraient accroître sa compétitivité sur les 
marchés des autres pays développés, comme ceux de la CE. 
L'intégration économique de l'Europe après 1992 n'aura pas 
beaucoup d'effet sur la compétitivité des exportations de 
l'industrie, car les obstacles à la pénétration des marchés de 
la CE sont davantage attribuables aux frais élevés de dévelop-
pement des marchés. Les réductions tarifaires aux termes du 
GATT pourraient donner lieu à des importations accrues, parti-
culièrement en provenance des pays d'Europe occidentale. De 
même, la libéralisation du commerce multilatéral atténuerait 
les avantages liés à l'ALE pour les exportateurs canadiens 
qui concurrencent les pays tiers sur le marché américain, et 
entraînerait un accroissement des importations provenant 
des pays à faible prix de revient, du fait que les prix de ces 
derniers deviendraient encore plus concurrentiels. 

Au début des années 1990, le taux de croissance annuel 
des expéditions intérieures de vêtements confectionnés au pays 
sera probablement minime; au cours de cette même période, 
cependant, la croissance des marchés d'exportation devrait 
atteindre un taux annuel moyen de 10 %, en raison de l'ALE. 
Les importations, d'autre part, devraient augmenter à un taux 
annuel moyen d'environ 7 %. La productivité devrait augmenter 
de 2 `)/0 par année en moyenne. À long terme, le nombre 
d'entreprises et d'emplois déclinera probablement, à la suite 
de rationalisations par anticipation et de l'augmentation des 
importations bon marché. 

Le Canada, les États-Unis et le Mexique ont entrepris des 
négociations visant à en arriver à un accord de libre-échange 
tripartite. Pour l'industrie du vêtement, le marché mexicain ne 
représente pas actuellement une possibilité d'exportation parti-
culièrement intéressante. De même, les importations de vête-
ments en provenance du Mexique ne sont pas très importantes 
présentement. Si un accord tripartite était conclu, l'industrie ne 
devrait pas sous-estimer le potentiel intéressant du marché 
mexicain, qui s'ajouterait aux occasions intéressantes 
d'exporter vers les États-Unis. Par ailleurs, les entreprises 



canadiennes devraient s'adapter à une augmentation des 
importations de vêtements produits à grande échelle dans des 
usines mexicaines où les salaires sont peu élevés. 

Évaluation de la compétitivité 

Le caractère morcelé et empreint d'esprit d'entreprise de 
cette industrie, la nature saisonnière de ses opérations et le 
fait qu'une si grande proportion des vêtements écoulés sur le 
marché canadien soit vendue par seulement les 10 principaux 
détaillants, sont autant d'éléments qui ont nui au dévelop-
pement d'une planification commerciale stratégique, au réin-
vestissement des bénéfices et au positionnement stratégique 
sur le marché. L'entrée en vigueur de l'ALE et l'éventualité 
d'une libéralisation du commerce à la suite des négociations 
commerciales multilaténales du GATT ont fortement stimulé 
l'industrie à modifier son attitude et ses méthodes stratégiques. 

L'industrie du vêtement concurrence déjà, de façon pas-
sablement efficace, les importations des pays industrialisés 
en ce qui concerne les produits de qualité moyenne à élevée. 
Les adaptations qu'encourageront l'ALE et la libéralisation du 
commerce à la suite des négociations commerciales multi-
latérales, ne peuvent qu'améliorer une position qui est favo-
rable dans l'ensemble, en dépit de l'accroissement de la 
concurrence des confectionneurs étrangers sur le marché 
canadien. L'ALE facilitera également l'accès aux États-Unis et 
aux autres marchés étrangers; il offrira aussi aux confection-
neurs canadiens l'occasion de mettre au point des structures 
de production et des méthodes de commercialisation qui leur 
permettraient d'accroître leur compétitivité. 

Dans le cadre des structures actuelles des droits de 
douane américains, les fabricants canadiens de vêtements 
ont montré qu'ils sont compétitifs dans certains créneaux 
particuliers du marché américain. Ils devraient demeurer 
compétitifs avec les fabricants américains dans une vaste 
gamme de produits. Lorsque les réductions tarifaires prévues 
par l'ALE seront entièrement en vigueur, les confectionneurs 
canadiens auront accès aux tissus aux mêmes prix que les 
entreprises américaines. 

Présentement, il reste qu'une grande partie de l'industrie 
n'est pas en mesure de concurrencer les importations bon 
marché sans mesures spéciales de protection. Bien que 
de nombreux fabricants de vêtements s'efforcent d'acquérir 
une technologie susceptible de réduire la main-d'oeuvre, 
cette industrie demeure à forte intensité de personnel car 
certains procédés de production, comme la couture, sont 
très difficiles à automatiser. 

La pénétration des importations et la faible croissance 
des marchés poussent toujours davantage les confectionneurs 

à rationaliser et à restructurer leurs activités. Même s'ils ont 
réussi dans une certaine mesure à s'adapter à la situation, ce 
n'est cependant pas suffisant pour compenser pleinement 
les avantages marqués que détiennent, quant aux frais de 
production, les pays à faible prix de revient. Ces efforts 
d'adaptation n'en contribuent pas moins à accroître le noyau 
d'entreprises dont on peut prévoir qu'elles se tireront bien 
d'affaire dans un climat de libéralisation du commerce à 
l'échelle mondiale. 

Pour plus de renseignements sur ce dossier ou pour 
obtenir les études ou les rapports d'ISTC dont la liste 
se trouve à la page 14, s'adresser à la 

Direction générale des biens de consommation 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Habillement 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél. : (613) 954-2891 
Télécopieur:  (613) 954-3107 

i« 



•  RINCIPALES  STATISTIQUESa 

	

1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 

	

2 056 	2 102 	2 193 	2 254 	2 316 	2 152 	2 554 	2425b  

Emploi 	 104 554 	107 393 	108 197 	108 270 	110 477 	109 004 	113 039 	112940b  

Expéditions (millions de $) 	 4376,3 	4640,1 	4894,8 	5221,5 	5640,8 	6 066,5 	6 305,2 	6 535,9 

Expéditions' (millions d'unités) 	 336,1 	338,5 	339,7 	355,6 	381,3 	392,9 	379,0 	n.d. 

PlBd (millions de $ constants de 1981) 	1 845,4 	1 847,5 	1 989,6 	2053,5 	2 148,3 	2201,5 	2 130,5 	2 189,9 

Investissements,  (millions de $) 	 23,6 	32,6 	41,3 	36,1 	44,7 	60,6 	55,5 	66,5 

	

Bénéfices après impôts' (millions de $) 	70,6 	139,4 	148,7 	157,8 	175,0 	199,8 	n.d. 	n.d. 

	

(% du revenu) 	1,7 	3,1 	3,0 	2,9 	3,0 	3,2 	n.d. 	n.d. 

, Pour les établissements, l'emploi et les expéditions, voir Industries de l'habillement, no 34-252 au catalogue de Statistique Canada, annuel (Grand Groupe 24, 
industries de l'habillement, sauf la Cil  2495, Industrie des articles en fourrure). 

bEstimations d'ISTC. 
'Les données relatives aux quantités ne comprennent que les articles contingentés qui représentent environ 75 % de la valeur globale des expéditions de l'industrie. 
Les chiffres des unités ne comprennent pas les articles en fourrure. 

dVoir Produit intérieur brut par industrie, no 15-001 au catalogue de Statistique Canada, mensuel; les données comprennent les articles en fourrure. 

'Voir Dépenses d'immobilisations et de réparations, sous-industries manufacturières, perspective, no 61-214 au catalogue de Statistique Canada, annuel; les données 
comprennent les articles en fourrure. 

Voir Statistique financière des sociétés, no 61-207 au catalogue de Statistique Canada, annuel; les données comprennent les articles en fourrure. 

n.d. : non disponible 

STATISTIQUES COMMERCIALES a 

	

1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988b 	1989b 

	

130,9 	122,5 	150,3 	169,5 	181,6 	227,0 	226,4 	218,4 

Expéditions intérieures (millions de $) 	4245,4 	4 517,6 	4744,5 	5052,0 	5459,2 	5839,5 	6078,8 	6317,1  

Importations (millions de $) 	 1 024,8 	1 244,8 	1 663,1 	1 720,7 	2 085,4 	2262,3 	2181,5 	2407,6  

Marché canadien (millions de $) 	5270,2 	5762,4 	6407,5 	6772,7 	7544,6 	8101,8 	8260,3 	8724,7  

Exportations (% des expéditions-en valeur) 	3,0 	2,6 	3,1 	3,3 	3,2 	3,7 	3,6 	3,3 

	

Importations (% du marché canadien-en valeur) 19,5 	21,6 	26,0 	25,4 	27,6 	27,9 	26,4 	27,6 

	

Importations' (% du marché canadien-en unités) 33,0 	38,0 	41,0 	41,0 	42,0 	42,0 	41,0 	43,0 

avoir Exportations par marchandise, no 65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel, et Importation par marchandise, no 65-007 au catalogue de Statistique 
Canada, mensuel; les données ne comprennent pas les articles en fourrure. 

bit importe de noter que les données de 1988 et des années ultérieures se fondent sur le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises 
(SU). Avant 1988, les données sur les expéditions, les exportations et les importations étaient classifiées selon la Classification des produits industriels (CPI), la 

Classification des marchandises d'exportation (CME), et le Code de la classification canadienne pour le commerce international (CCCCI), respectivement. Bien 
que les données soient présentées comme une série chronologique, nous rappelons que le SH et les codes de classification précédents ne sont pas entièrement 

compatibles. Ainsi, les données de 1988 et des années ultérieures ne traduisent pas seulement les variations des tendances des expéditions, des importations et des 
exportations, mais aussi le changement de système de classification. Il est donc impossible d'évaluer avec précision la part respective de chacun de ces deux facteurs 
dans les totaux de 1988 et de 1989. 

'Les données relatives aux quantités ne comprennent que les articles contingentés qui représentent environ 75 % de la valeur globale des expéditions de l'industrie. 
Les chiffres des unités ne comprennent pas les articles en fourrure. 

Établissements 

Exportations (millions de s) 



États-Unis 

Communauté européenne 

Autres pays développés 

Pays à faible prix de revient 

Québec Ontario 

25 

Prairies 

6 

8 

8 

65 

57 31 

61 27 

Établissements (% du total) 

Emploi (% du total) 

Expéditions (% du total) 

Atlantique 

1 

1 

1 

Colombie-Britannique 

3 

3 

3 

Nom 

Les industries Algo Inc 

Canadelle Inc. 

John Forsyth Company 

Cluett Peabody Canada Inc 

Pays 
d'appartenance 

Canada 

États-Unis 

États-Unis 

Canada 

Emplacement des 
principaux établissements 

Montréal (Québec) 

Montréal (Québec) 
Québec (Québec) 

Kitchener (Ontario) 

Kitchener (Ontario) 

'ROVENANCE DES IMPORTATIONS  a (% de la valeur totale) 

	

1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 

	

12 	10 	9 	7 	6 	6 	5 	7 

	

9 	10 	11 	15 	17 	15 	14 	13 

	

3 	2 	 2 	2 	4 	3 	2 	2 

	

76 	78 	78 	76 	73 	76 	79 	78 

avoir Importation par marchandise, no 65-007 au catalogue de Statistique Canada, mensuel; les données ne comprennent pas les articles en fourrure. 

DESTINATION DES EXPORTATIONSa (/o de la valeur totale) 

	

1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 

	

61 	73 	79 	83 	85 	83 	83 	82 

	

17 	11 	6 	4 	4 	6 	7 	7 

	

17 	11 	7 	5 	8 	8 	7 	7 

	

5 	5 	8 	8 	3 	3 	3 	4 

États-Unis 

Communauté européenne 

Autres pays développés 

Pays à faible prix de revient 

aVoir Exportations par marchandise, no 65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel; les données ne comprennent pas les articles en fourrure. 

ÉPARTITION RÉGIONALEa (moyenne de la période 1986-1988) 

avoir Industries de l'habillement, n°34-252 au catalogue de Statistique Canada, annuel. 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

(suite à la page suivante) 



Nom Emplacement des 
principaux établissements 

Pays 
d'appartenance 

Nom Emplacement 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS (suite) 

Levi Strauss & Co. (Canada) Inc. 	 États-Unis 

Mr. Jax Fashions Inc. 

Nygard International Ltd. 

Vêtements Peerless Clothing Inc. 

Stanfields Limited 

Edmonton (Alberta) 
Brantford (Ontario) 
Cornwall (Ontario) 
Stoney Creek (Ontario) 
Rexdale (Ontario) 

Vancouver (Colombie-Britannique) 
Winnipeg (Manitoba) 

Winnipeg (Manitoba) 

Montréal (Québec) 

Truro (Nouvelle-Écosse) 

Canada 

Canada 

Canada 

Canada 

ASSOCIATIONS DE L'INDUSTRIE 

Alberta Apparel Manufacturers Institute 

Apparel Manufacturers Association of Ontario 

Institut des manufacturiers du vêtement du Québec 

British Columbia Apparel Manufacturers Association 

Institut canadien des manufacturiers du vêtement 

Canadian Shirts Manufacturers Association 

Association des manufacturiers de mode enfantine 

Association des manufacturiers de lingerie et de robes 
d'intérieur du Canada Inc. 

Manitoba Fashion Institute 

Association des manufacturiers de vêtements pour hommes Inc. 

Men's Clothing Manufacturers Association of Ontario 

Guilde des manufacturiers de vêtements de mode du Québec 

Association des manufacturiers de tricot du Québec 

Edmonton (Alberta) 

Don Mills (Ontario) 

Montréal (Québec) 

Vancouver (Colombie-Britannique) 

Ottawa (Ontario) 

Toronto (Ontario) 

Montréal (Québec) 

Montréal (Québec) 

Winnipeg (Manitoba) 

Montréal (Québec) 

Don Mills (Ontario) 

Montréal (Québec) 

Montréal (Québec) 



INITIATIVES ET ÉTUDES SECTORIELLES 
Les publications suivantes sont disponibles à Industrie, 
Sciences et Technologie Canada (voir l'adresse à la page 10). 

L'industrie du vêtement aux États-Unis 
Cette étude présente une comparaison des principales 
caractéristiques de l'industrie du vêtement aux États-Unis. 

Commerce de détail des vêtements aux États-Unis 
La Division du vêtement et de la chaussure d'ISTC a 
commandé à un consultant une étude sur la complexité de 
la vente au détail de vêtements aux États-Unis, afin d'inciter 
les confectionneurs à exporter davantage en ce pays. 

Rapport de situation - Secteur lingerie et vêtement 
de détente 
Cette étude décrit les principales caractéristiques du secteur, 
et évalue ses forces et ses faiblesses. 

Rapport sur l'exposition internationale japonaise 
des machines de confection 
Le rapport, rédigé par un consultant, décrit les principales 
innovations technologiques réalisées dans le monde dans 
le secteur du vêtement. 

Étude sur la fabrication des tricots au Canada 
L'étude donne un aperçu du secteur des tricots. Elle montre 
comment les entreprises s'adaptent aux importations bon 
marché ainsi qu'à l'ALE, et décrit leur réaction devant les 
innovations technologiques. 

Les initiatives suivantes sont soutenues par Industrie, 
Sciences et Technologie Canada. 

Campagne sectorielle vêtement mode 
Pour inciter un plus grand nombre de confectionneurs à 
adopter une vision globale du marché et à améliorer l'attrait 
de leurs produits de même que leurs techniques de commer-
cialisation et leurs pratiques commerciales, la Division du 
vêtement d'ISTC a récemment entrepris une campagne sur le 
secteur du vêtement de mode. Cette initiative vise à accroître 
la compétitivité de l'industrie en l'incitant à améliorer sa com-
pétence en matière de mode et ses pratiques de gestion, de 
commercialisation et de technologie, et à établir des relations 
de travail avec les couturiers et l'industrie du textile. Dans 
cette perspective, on a demandé à l'industrie de suggérer des 
moyens d'aborder ces questions. On voudrait mettre l'accent 
sur les domaines où l'industrie pourrait modifier sa stratégie 
afin d'accroître sa compétitivité. La compétence dans les 
domaines de l'administration et de la technique, ainsi que 
le développement du marché et de l'image de marque sont 
envisagés comme autant de moyens de resserrer les liens 
entre les industries du textile et du vêtement, de même 
qu'entre couturiers et confectionneurs. Si l'industrie ou ses 
membres devaient s'engager dans ces différentes directions, 
le gouvernement les encouragera et les appuiera. 

Étude sur la technologie 
La Division du vêtement et de la chaussure d'ISTC est sur 
le point de commander une étude visant à comparer le 
comportement du Canada dans l'adoption de technologies 
nouvelles avec celui de secteurs industriels de dimension 
comparable aux États-Unis et dans la Communauté 
européenne. 

Imprimé sur du papier contenant des fibres recyclées 
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